
 

 

 

 

 
  

Défrichement d’une zone boisée de 6 340 m², sur la commune Bagnols sur Cèze au Chemin 

d’Aubagnac à Berret, en vue de la création d’un lotissement de 9 lots de terrains à bâtir. 
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Défrichement d’une surface de 6 037 m², sur la commune de Lançon-Provence à l’Allée de la Coste, en vue 

de construire 19 logements dont 9 sociaux. 
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47°a- Premiers boisements et 
déboisements en vue de la 
reconversion des sols 

a) Défrichement soumis à l’autorisation au titre de l’article L341-3 du code 
forestier en vue de la reconversion des sols, portant sur une superficie 
totale, même fragmentée, de plus de 0,5 hectare. 

La zone de projet soumise à autorisation de défrichement constitue une 
superficie d’environ 6 037 m². 
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Le pétitionnaire prévoit la construction de 19 maisons mitoyennes (en R+1) dont 9 à destination sociale. 
L’emprise foncière mesurée du projet (6 070 m²) est située Allée de la Coste à Lançon-Provence. Les 
différents éléments de l’opération sont :  
- Voirie interne de bouclage : Surface de voirie = 924 m². Les piétonniers seront en revêtement perméables. 
- Stationnement : 39 places extérieures (totalisant 505 m²) perméables équipées d’un dispositif de type 

Nidagravel. 
- La création d’un poteau incendie. 

 
 

 

Conformément aux prescriptions du PLU de la commune de Lançon-Provence, la zone UCF2 englobant le 
projet est définie comme une zone mixte relativement dense à vocation principale d'habitat, 
d'équipements publics ainsi que d'activités et de services compatibles avec le caractère résidentiel de la 
zone. Les obligations légales de débroussaillement y sont portées à 100 m. 
Le présent projet ne répond pas à une Orientation d’Aménagement Programmée (OAP) car classé en zone 
urbaine.  

Les objectifs principaux du projet sont : 
- La création de 19 logements (en R+1) dont 9 logements sociaux ; 
- La création d’une voirie interne avec bouclage et trottoirs ; les piétonniers seront en revêtement 

perméables ; 
- 39 places de stationnements extérieures perméables équipées d’un dispositif de type Nidagravel. 
- Créer un poteau incendie. 
- Maintenir l’accès direct aux sentiers qui quadrillent la colline. 



 

La date prévisionnelle de démarrage des travaux est prévue en 2025. Le chantier se déroulera sur 36 mois 
selon le phasage suivant : 
- Défrichement d’une zone de 6 037 m²: il sera réalisé par abattage, débardage mécanisé et arrachage 

des souches ; l’enlèvement se fera par camion.  
- Terrassement du dispositif de rétention des eaux pluviales, de la plateforme de voirie du projet. 
- Mise en œuvre des réseaux des eaux pluviales, d’eau potable, d’eaux usées, d’électricité, d’éclairage, 

de télécoms. 
- Réalisation des constructions. 
- Finalisation des VRD : réalisation des revêtements de voirie, de stationnement et de circulation 

piétonne. 
Tous ces travaux seront réalisés en suivant les mesures ERC édictées par le bureau d’études naturaliste 
Azurétudes dans son rapport ci-joint (Dossier d’évaluation des incidences au regard des sites Natura 2000 
en Annexe 8). 

 

En phase exploitation, l’opération engendrera une augmentation de l’activité humaine liée à la construction 
de 19 logements. Le projet est donc susceptible d’augmenter le trafic routier à hauteur de 76 véhicules/jour. 
Au total, seront créées 39 places de parking extérieures dont 5 places visiteurs et 2 places PMR.  
Les eaux usées seront collectées par le réseau d’assainissement public. Les eaux pluviales issues des 

descentes de toitures et de voirie seront collectées au sein d’un dispositif de rétention sous voirie avec rejet 

du débit de fuite dans le réseau pluvial communal et les places de stationnement et les piétonniers seront 

rendus perméables par la mise ne place d’un dispositif de type Nidagravel. Ces équipements sont 

dimensionnés conformément aux prescriptions en vigueur sur la commune de Lançon-Provence. 

L’accès se fera depuis l’Allée de la Coste via l’emplacement réservée pour la création de voirie n°8/12 

conformément aux règles de sécurité routière et celles des secours pompiers en vigueur. 

Les dispositifs d’éclairage seront de type LED couleur « ambre » de puissance équivalente à 70 watts 

maximum et dirigés du mieux possible vers le sol, avec un cône réduit. Ils seront éteints entre 22 h et 6 h du 

matin et équipés de détecteur de présence. 

La vitesse circulation sera limitée à 30 km/h sur la totalité de l’emprise du projet. 

L’opération a été ou sera soumise aux procédures administratives suivantes : 
- Permis de Construire, 
- Demande d’autorisation de défrichement. 

 
 
 



 

L’assiette foncière du projet                                                                                                          6 070 m² 

Surface de plancher totale maximum possible          1 801,39 m²  

Surface de voirie (y compris stationnement)                                                           1 429 m² 

Hauteur maximale des constructions par rapport au TN                        + 8,00 m 

Parcelle concernée par le défrichement : section C 2750p. 
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Zone UCF2 du PLU applicable à la commune de Lançon-Provence (13680). 
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Le site de projet est à 660 m de la ZNIEFF de type 2 n° 930012436 
«Chaîne de la Fare - Massif de Lançon ». 
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La commune de Lançon-Provence est concernée par le Plan de 
Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) du Pays d’Aix : 
ce dernier a été approuvé par le Conseil Communautaire de la 
Métropole AMP le 24 juin 2010. 

 

La commune est couverte par deux PPRN : Risque Mouvement de 
terrain-Tassements différentiels (Argiles), Sismicité 4 (moyenne). 
Elle n’est pas couverte par un PPRT. 
Le PPRN Risque Mouvement de terrain et le PPRN Risque Séisme 
sont approuvés. 
Aucun PPRt, PPRm  prescrit, ni approuvé, ni appliqué par 
anticipation.  
La commune est impactée par une SUP : canalisation de gaz, 
hydrocarbures et produits chimiques. 
Présence d’une canalisation GRTgaz à 1,7 km au Sud du site de 
projet. 
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L’implantation de nouvelles habitations impliquera une 
augmentation des consommations en eau potable et donc 
indirectement des prélèvements d’eau plus importants. La 
consommation est estimée à environ 2 090 m3/an pour les 19 
logements. La commune est alimentée par prélèvements dans le 
Canal des eaux de Marseille via 4 réservoirs. Le réservoir du 
Deven est à environ 300 m à l’Ouest du site de projet. 

Aucun prélèvement ni drainage souterrain n’est prévu dans le 
cadre du projet.  

En première approche, l’opération sera excédentaire en 
matériaux. Les matériaux non réutilisés ou impropres au 
réemploi seront évacués dans des décharges adaptées dans le 
respect de l’environnement. 
Les travaux se feront de manière à optimiser, dans la mesure du 
possible, la gestion des déblais et des remblais. 

A ce stade, l’opération ne paraît pas déficitaire en matériaux. Les 
travaux se feront de manière à optimiser, dans la mesure du 
possible, la gestion des déblais et des remblais. 

Le site de projet est situé dans la ZPS FR9310069 « Garrigues de 

Lançon et Chaînes alentour» et à 4,6 km à l’Est de la ZSC 

FR9301595 « Crau centrale - Crau sèche». 
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Les incidences du présent projet, assorti de ses engagements 
(Mesures ERC), sur les espèces patrimoniales et/ou protégées et 
leurs habitats, sur les continuités écologiques, sont non 
significatives tant en phase travaux qu’en phase exploitation (Cf. 
Annexes 8 et  9 - Dossier d’évaluation des incidences au regard 
des sites Natura 2000). 

 

Les incidences du présent projet, assorti de ses engagements 
(Mesures ERC), sur le Réseau des sites Natura 2000 sont non 
significatives et ne remettent pas en cause sa pérennité tant en 
phase travaux qu’en phase exploitation (Cf. Annexes 8 et 9 - 
Dossier d’évaluation des incidences au regard des sites Natura 
2000). 

 

Le projet s’implantera sur la zone UCF2 constructible du PLU. 

Les réseaux d’évacuation des eaux pluviales et des eaux usées 
sont conçus conformément à la réglementation en vigueur 
(respect des débits de fuite, pentes, sections, etc.). Idem pour le 
réseau d’alimentation en eau potable. 

 

Le projet est concerné par les risques naturels : 

- Retrait Gonflement Argile (exposition forte)  
- Feux de forêt (aléa subi faible à fort), 
- Sismicité 4 (moyenne). 

 
 

Le projet n’engendrera pas de risque sanitaire car aucune 
activité projetée n’engendrera un tel risque. 

 

Le projet n’est pas concerné par les risques sanitaires. 
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En phase de chantier, des engins se déplaceront pour le 
défrichement, le terrassement, la viabilisation et la construction 
du projet. En phase exploitation, le projet engendrera une 
augmentation des déplacements et du trafic routier (véhicules 
légers) de + 76 véh/jour. 

Le chantier sera source de nuisances sonores. Des dispositions 
seront prises afin de les limiter et de ne pas dépasser le seuil de 
70 dB. 
 

En phase travaux, le projet pourra engendrer ponctuellement 
des vibrations lors des terrassements de masse et du 
compactage des couches de voirie (suivant études de sol). 
 

L’opération comportera des candélabres le long des voiries 
internes (Type LED / Couleur ambre / Puissance équivalente max 
70 W / Détecteur de présence / Cône réduit), dirigés du mieux 
possible vers le sol et éteints entre 22 h et 6 h. 
. 
 

Les eaux pluviales issues des descentes de toitures et de voirie 
seront collectées au sein d’un dispositif de rétention sous voirie 
d’environ 200 m3 avec rejet du débit de fuite dans le réseau 
pluvial communal et les places de stationnement et les 
piétonniers seront rendus perméables par la mise en place d’un 
dispositif de type Nidagravel. 
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Le rejet des eaux usées se fera directement dans le réseau 
communal existant géré par la STEP du Chef lieu de Lançon-
Provence. 

Les déchets durant le chantier seront gérés par chaque 
entreprise intervenante. En phase exploitation, le ramassage 
des ordures ménagères sera effectué actuellement dans l’Allée 
de la Coste. 
Chaque logement disposera d’un composteur individuel. 
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Annexe 8 -  Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du 
projet sur l’environnement, la santé humaine ou le paysage. 
Annexe 9 - Dossier d’évaluation des incidences au regard des sites Natura 2000. 
 

Annexe 8 - Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables du 
projet sur l’environnement, la santé humaine ou le paysage. 
Annexe 9 - Dossier d’évaluation des incidences au regard des sites Natura 2000. 
 



 

 

Après avoir réalisé un état des lieux sur la zone de projet et évalué l’impact potentiel du projet sur 
l’environnement, le paysage et la santé humaine, les aménagements tels que projetés ne paraissent pas 
nécessiter la réalisation d’une étude d’impact. Après analyse, les éléments positifs sont les suivants : 

- Le projet se situe uniquement dans une zone constructible et dans la limite de dispersion du bâti du 
PLU.  

- Le site de projet jouxte une zone pavillonnaire dense et est un lieu de passage fréquenté par les 
habitants du quartier. 

- Des mesures seront prises pour éviter ou réduire les effets négatifs du projet sur l’environnement, le 
paysage et la santé humaine en phase travaux et en phase exploitation.  
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8- Mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs 

notables du projet sur l’environnement la santé humaine et le paysage. 

9- Dossier d’évaluation des incidences au regard des sites Natura 2000 de la Demande 

d’Autorisation de Défrichement à déposer. 
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